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 Le Président et les membres du Conseil  

d’Administration de Générations Mouvement  

 de la Drôme vous présentent  

leurs meilleurs vœux  pour l’année 2023 

 

DEVENIR REFERENT DEPARTEMENTAL  

engagement bénévole  - porter des sujets de société qui vous tiennent à cœur -  redonner 

une place à nos aînés - mettre en pratique vos compétences - monter en compétences et 

en responsabilité  partage    solidarité  rencontrer de nouvelles personnes  

  valeurs communes   confiance en soi  
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Vous aimez les jeux ? 

À compter du 09 décembre 2022 Le jeu-concours @tousenligne , proposé pour la 3e année consécu-

tive, se déroulera du 9 décembre 2022 au 17 mars 2023, à raison d'un nouveau jeu par semaine. Ain-

si, chaque vendredi à 8h00, vous aurez rendez-vous avec une énigme, un rébus, des mots fléchés… 

Vous étiez près de 400 participants la dernière fois ; nous espérons que vous serez encore plus nom-

breux cette année. Consultez et téléchargez le règlement complet de notre jeu-concours : 

@TOUSENLIGNE. Grâce à nos partenaires 9 lots à gagner ! 

Le coin des puzzles 
Sur le site internet de la Fédération Na-

tionale, vous trouverez des puzzles Jeux 

pour les adhérents 

https://www.generations-mouvement.org/jeu-

concours-deroulement/ 

Chaque semaine, 

un nouveau puzzle !  
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Infos clubs  
 

Date dépôt des articles pour le n° 254 : 15 octobre 
2023 ( Un journal par an) 
Vos articles paraîtront après accord de la 
commission du journal. En envoyant vos articles 
vous acceptez que le titre et contenu puissent être 
modifiés pour des raisons éditoriales.  
 
Spécial photos : joignez à vos articles des photos 
en format numérique. Envoyez les originaux et non 
pas des copies qui sont compressées. 
Conseil de prises de vues : songez à nous 
envoyer une photo du lieu où vous avez effectué un 
voyage ou une sortie pour nous faire voyager avec 
vous. 
 
Pour nous contacter : 
Envoi des photos et des articles à l’adresse suivante 
par e-mail : 
fede26@gmouv.org 
Par courrier : 
29 rue Frédéric Chopin 26000 Valence 
Tél. 04 75 55 54 85 

 

 

 

 

EDITORIAL DU PRESIDENT 

 

Chers adhérents, 2022 est bientôt terminée, 
2023 pointe déjà le bout de son nez. 
 
Nous étions dans les derniers départements à 
intégrer la base de données SAGA, nous sommes 
aujourd’hui un des départements qui a intégré le 
plus de clubs dans la base. 
Les clubs qui ont suivi la formation SAGA ne 
pourraient plus s’en passer (gestion des adhé-
rents, envoie de mails en nombre, gestion des 
différentes activités). 
Plus besoin d’une tonne de papier. Une con-
nexion internet suffit pour gérer le club. 
Au niveau de la fédération tout est simplifié : en 
un clic nous avons le numéro de tel, le mail et 
l’adresse des responsables d’un club. Tout ceci 
est très sécurisé RGPD (Règlement Général sur la 
Protection des Données).  
Début 2023 nous reprendrons la formation des 
clubs. GROUPAMA et la MSA nous proposent une 
formation sur les gestes de premiers secours sur 
une demi-journée 10 à 12 participants par ces-
sion. Possibilité de révision du code de la route, 
de cours informatique, de stage randonnée, etc. 
Certaines formations seront bien sûr gratuites, 
prises en charge par la fédération départemen-
tale de la Drôme. 
Voyage 2022 à BEG MEIL : 156 adhérents sont 
partis, 78 ont bénéficié de l’aide ANCV. 
Pour 2023 : nouveauté, séjour ANCV en juin et 
en septembre afin qu’un plus grand nombre 
d’adhérents aux ressources limitées ou n’ayant 
pas voyagé depuis très longtemps puisse sortir 
de chez eux, recréer du lien avec les autres et 
permettre à tous de partir à la découverte de 
nouveaux horizons. NB : on ne peut bénéficier de 
l’aide ANCV de 180 euros qu’une fois par an. 
Chers adhérents et adhérentes, je sais que parmi 
vous il y a des personnes qui ont de grandes 
compétences dans divers domaines.  
Proposez votre aide dans vos clubs, mieux en-
core venez rejoindre la fédération départemen-
tale. Ceci vous prendra peu de temps sur votre 
vie privée. Votre présence parmi nous soulagera 
la charge de travail de chacun. 
Prenez votre courage à deux mains et venez 
nous rejoindre au sein du conseil d’administra-
tion de la fédération départementale. Nous res-
tons à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire.   
Le conseil d’administration et moi-même vous 
souhaitons de très bonnes fêtes de fin année et 
que 2023 vous apporte joie bonheur et santé 

pour vous et vos proches.  
 

Bernard Thomas 

Président de Générations Mouvement  
Fédération de la Drôme  
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021 

le 10 mars 2022  

à ROMANS SUR ISERE 
 

Les membres du conseil fédéral et les délégués 

des clubs et associations se sont retrouvés pour 

la 40ème assemblée générale annuelle de la fédé-

ration départementale de Générations Mouve-

ment, les Aînés Ruraux de la Drôme.   

Le Président Bernard Thomas remercie chaleu-

reusement les invités et les membres présents 

ainsi que l’ensemble du conseil d’administration 

pour son aide apportée à la mise en place de 

cette journée. 

Un vote a été effectué pour le renouvellement 

partiel du conseil d’administration .  

Après présentation et approbation des différents 

rapports, l’assemblée a présenté les résultats.   

Quatre administrateurs renouvelables ont été 

élus :  

Danielle ASTIER  Danielle PELOURÇON 

René DEFORGE  Maurice SAUREL 

Une nouvelle candidate a été également élue :  
Anick MURAT 

Le Conseil d’Administration ne demande qu’à être 

étoffé, pour apporter de nouvelles idées et dans 

un même temps profiter de l’expérience d’une fé-

dération. 

 

Prochaine Assemblée Générale : le vendredi 

10 MARS 2023 aux BALMES à ROMANS SUR 

ISERE. 

 
SEJOURS ANCV 2022 

Deux voyages ont été organisés à destination du 

village club du Soleil de Beig Meil. 

• Du 27 août au 3 septembre 2022 et du 24 

septembre au 1er octobre 2022, 156 partici-

pants. 

• 78 adhérents ont bénéficié de l’aide de l’ANCV 

  

 

 

Les retours ont été très favorables, les visites 

nombreuses. On ne peut que féliciter le staff du 

village de vacances pour son implication à satis-

faire chacun. Les repas avec buffets copieux et 

variés ont été très appréciés. 

Dimanche : découverte du site, apéritif de bienve-

nue et balade dans le marais et bord de plage. 

Lundi : Visite d’une cidrerie et des différents 

stades de fabrication, de la fermentation et de 

l’embouteillage. Pour terminer, dégustation très 

appréciée par les gourmands.  

Visite du marché local. 

Découverte de la ville de QUIMPER en petit train, 

de la faïencerie de Henriot avec toutes les phases 

de la fabrication de la faïence, du pain d’argile au 

produit fini. 

Mardi : Visite guidée de la ville close de Concar-

neau et de la conserverie fondée en 1893.  

Promenade commentée en bateau sur l’Odet, « la 

plus jolie rivière de France ».  Captivante, sau-

vage, indomptée, un brin mystérieuse. Paysages 

boisés, ponctués de châteaux et manoirs de ca-

ractère, véritable bal d’oiseaux de mer et de ri-

vière ou encore criques oubliées éclatantes de 

soleil. 

Mercredi : Visite guidée du musée de Port Rhu 

avec une trentaine de bateaux traditionnels. 

Après-midi, visite de Pont l’Abbé. 

Jeudi : Sortie à LORIENT pour la visite de la base 

sous-marine. 

Vendredi : Visite de PONT AVEN  : croisière pro-

menade entre l’Aven et le Belon, dans un univers 

enchanteur de ces deux rivières. 

Visite de la criée, une des plus grandes de France 

avec dégustation des langoustines. Visite de la 

biscuiterie de BENODET. 

Retour le samedi , satisfaits de toutes ces décou-

vertes et le cœur plein de souvenirs tous frais. 
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Cette journée ensoleillée nous a permis de 

nous retrouver en toute convivialité. Une 

vingtaine de clubs était représentée. 

Un très bon repas a réuni 132 convives et 20 

participants ont préféré pique-niquer. 

Au programme : Visites du musée des san-

tons, du musée de la Résistance et randon-

née pédestre, pétanque.  

Tombola qui a permis de reverser 632 € à 

l’association e-nable dont le but est de créer 

des appareils d’assistance aux handicaps. 
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SAGA 

Mise en place des Référents SAGA dans les  

CLUBS de la FEDE26 depuis 1 an. 

Nous attendons toujours l’inscription des réfé-

rents de nombreux clubs. Seuls 1/3 des clubs 

drômois ont un référent SAGA. Voici les témoi-

gnages des utilisateurs qui maitrisent parfaite-

ment l’outil et qui sont très satisfaits des avan-

tages procurés par cette application. (Cf page 8  

Témoignages de Anick Murat et Mustapha Zer-

rouki, utilisateurs du logiciel SAGA).  

N’hésitez pas à contacter le secrétariat adminis-

tratif de la Fédération. Pour accéder à la plate-

forme SAGA en tant que référent, il suffit de 

nous envoyer votre adresse mail personnelle, la 

délégation de pouvoir et la charte d’utilisa-

tion. Des supports et des formations seront mis 

en place sur demande. 

L’application SAGA permettra aux clubs de gérer 

la liste de leurs adhérents et de leurs contacts, 

les nouvelles adhésions, l’agenda, effectuer des 

campagnes de mailing, ainsi que leur comptabili-

té pour ne citer que quelques fonctions. 

CARTE GMOUV FEDE26   

Incluant les frais de secrétariat et administra-

teurs, formation et développement, journée AG, 

journées nationales et fête de l’amitié. La carte 

de la FEDE26 passera à 8.50 € en 2024 suite à 

l’augmentation de la cotisation nationale et une 

meilleure couverture assurance. 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNEES NATIONALES ET SEMINAIRE 
DES PRESIDENTS 2022 : 
Les journées nationales ont eu lieu à Carqueiranne  

dans le Var du 31 mai 2022 au 3 juin 2022. Bernard 

THOMAS, Président ainsi que Josianne SAUVAJON, 

Trésorière ont représenté la Fédération de la Drôme. 

Bernard THOMAS a participé au séminaire organisé 

par l’IFRA. Il s’est déroulé du 11 au 14 octobre 2022 à 

Blériot Plage dans le Pas de Calais.  

 

 
 

 

Formation « Les administrateurs veulent sa-

voir » s’est déroulée les 15 et 16 septembre 2022 

aux Balmes de Romans (« Le Tahiti »). Mme Anick 

MURAT, secrétaire adjointe, M. Alain WASTABLE, 

vice-Président, nouveaux administrateurs au sein 

de la fédération de la Drôme étaient présents. 

L’Assemblée Générale de l’URRA 2022 a eu lieu le 

18 mars 2022 à VILLENEUVE DE MARC. 

Concours régional de pétanque : juin 2023 

(semaine 25 ou 26). 

 

 

Site internet : https://www.generations-

mouvement.org/ 

Espace Ressource : https://www.generations-

mouvement.org/espace-ressources/ressources/ 

IFRA : https://www.ifra-gm.org/ 

SAGA : https://www.saga-gm.org/page/318281-

actualites 

Blog des responsables : https://

www.responsables-gm.org/ 

 

 

 

 

Journées nationales 2023 

Du 22 au 25 mai 2023. 

à Ronce les Bains (17) 
 

Concours de poésie ouvert à tous 

Le thème de l’édition 2023 sera défini dans les pro-

chaines semaines. Voir le site internet national. 

Concours National de photos :   

Thème sur les reflets, date limite de participation le 

31 janvier 2023 

10è Concours national de dictée 2023 

Les dates 2023 ne sont pas encore fixées. Vous 

pourrez les retrouver sur le site internet national. 
 

24e Rencontres Nationales Pétanque 2023 

19-22 septembre 2023 lieu à déterminer 

Randonnée Vosges 24-28 avril 2023 
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Un réseau de référents départementaux pour fluidifier les échanges 

 

Vous le savez peut-être déjà ?! Avec ses 550 000 adhérents répartis au sein de 8 000 associations 
à travers 87 départements, Générations Mouvement représente le 1er réseau associatif de seniors 
en France. A travers nos diverses activités nous souhaitons contribuer activement au bien vieillir 
des seniors, leur redonner une place dans la société en favorisant le lien social. Le Mouvement 
offre un espace de vie, d’actions et de réflexions autour des préoccupations des seniors en France. 
Dans ce cadre, il s’est donné pour mission de créer un réseau de Référents départementaux à tra-
vers la France afin d’améliorer la fluidité des échanges sur les principaux sujets qui font son quoti-
dien, au sein du Mouvement comme à l’externe :    
 

Assurance - Communication - Animateur Web   
Tourisme - Formation - Animation Sport  
Culture - Développement durable - SAGA  

Social Santé - Solidarité Madagascar - Développement 
 

Des affinités avec la communication, vous êtes un ancien salarié du secteur de l’assurance,  

un ancien infirmier, une ancienne coach sportive ou même un étudiant ?  

Rejoignez-nous, devenez Référent Départemental chez Générations Mouvement ! 

 

4 raisons pour rejoindre Générations Mouvement 

Pour soutenir les actions des fédérations départementales 
Générations Mouvement c’est 84 fédérations départementales qui fonctionnent essentiellement 
grâce à un engagement bénévole. Ces fédérations font le maximum au quotidien pour répondre 
aux besoins des adhérents de leur département et attentes des sollicitations extérieures (presse, 
partenariat, renseignements pour une adhésion …). C’est là que vous intervenez ! 
Certaines de ses missions peuvent vous être déléguées. Gérer le site internet, écrire un 
article ou répondre aux journalistes sur un sujet précis que vous maitrisez, c’est vous qui 
décidez. Chez Générations Mouvement pas de contrainte et ni d’engagement sur 12 mois. Vous 
choisissez le nombre d’heures que vous souhaitez consacrer en fonction de vos disponi-
bilités et de vos envies. 
 

Pour contribuer à une cause importante 

Être référent départemental, c’est également porter des sujets de société qui vous tiennent à 
cœur, le bien-vieillir des seniors, la lutte contre la fracture numérique, l’environnement, 
l’accès à la formation, le maintien à domicile des personnes âgées en situation en dépen-
dance… et surtout pouvoir œuvrer à la réflexion et mise en place d’actions concrètes. 
Prendre la parole dans les instances, auprès de la presse, proposer une activité physique ou cultu-
relle, s’impliquer dans des dossiers d’assurances, prendre part aux réflexions autour de sujets so-
cial-santé, contribuer au développement des associations du Mouvement, faire connaitre les activi-
tés des clubs aux seniors isolés, c’est participer à l’amélioration du cadre de vie des aînés et faire 
avancer les sujets sociétaux qui les entourent. Toutes les démarches comptent, sont impor-
tantes et utiles pour redonner une place à nos aînés dans la société et garder du lien so-
cial.  
 

Pour acquérir et développer des compétences 

Le milieu associatif regorge de missions qui n’attendent qu’une chose, être accomplies ! 
Et l’avantage est que ce milieu friand de bénévoles laisse sa chance à toute personne 
motivée et volontaire. Devenir Référent est l’occasion de mettre en pratique vos compé-
tences que vous soyez étudiant, actif ou retraité avec l’envie de retrouver le temps de quelques 
heures vos anciennes fonctions. Mais c’est aussi un excellent moyen de monter en compétences 
et en responsabilité grâce aux missions riches et variées. 
Chez Générations Mouvement nous accompagnons nos référents départementaux et cela com-
mence par un panel de formations dispensées par notre Institut de formation, l’IFRA. Vous 
pourrez ainsi acquérir de nouvelles compétences et peut-être même découvrir un nouveau domaine 
qui pourrait vous plaire. Vous disposerez d’un espace ressource dédié pour vous accompagner tout 
au long de votre mission et participerez à quelques réunions dans l’année pour rencontrer con-
frères des départements voisins. Des moments de rassemblement pour un partage d’expé-
rience et pourquoi pas créer des actions communes. 

https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
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Pour s’ouvrir à l’autre, faire de belles rencontres et garder des souvenirs mémorables 

Comme chaque lieu de vie, de travail ou de divertissement, le milieu associatif est un pôle de 
rencontre, de partage et de solidarité qui parfois forge de belles amitiés et plus si affinités. L’es-
sence même du bénévolat est d’aller vers l’autre, pour l’aider ou demander de l’aide pour 
accomplir une mission commune, de découvrir d’autres manières de penser et/ou de faire 
tout en partageant des valeurs communes. 
En tant que Référent départemental vous serez en contact avec de nombreuses personnes, en interne 
comme en externe. C’est un bon exercice pour les personnes réservées qui souhaitent s’ouvrir un peu 
plus aux autres, et un bon moyen de rencontrer de nouvelles personnes. La satisfaction d’une 
mission accomplie en équipe et ce pour une cause qui a du sens, rapproche les individus, forge des 
souvenirs inoubliables et permet pour certains de retrouver une certaine confiance en soi. 
 

Pour en savoir plus sous format numérique cliquer sur les liens suivants :  

Vidéo : Les réseaux de Référents Départementaux 
https://youtu.be/6ZxB4Udd6BM 

12 fiches référents départementaux 

https://drive.google.com/file/d/1ygx25l5os9UMrTA8D6isbChh5PlA2lka/view 

 

Pour tout renseignement sur le rôle et les missions 
des référents départementaux, contactez-nous : 

 
Générations Mouvement les Aînés Ruraux de la Drôme 

Secrétariat Fédéral  
29 Rue chopin 26000 Valence 

04 75 55 54 85 – fede26@gmouv.org 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Témoignages d’utilisateurs de l’application SAGA :  

Anick MURAT du club Détente et Loisirs Donatiens de Saint Donat sur l’Herbasse :  

« Une opportunité, je l’utilise depuis début 2022 après une formation au sein de la fédération départemen-

tale, ce logiciel est un gain de temps, beaucoup moins de mails à envoyer à la Fédé, tout est sur le site 

SAGA, très utile pour exporter des listes d’adhérents. Il suffit d’une connexion internet pour travailler ou 

consulter (ordinateur, tablette, téléphone portable). Si l’on a besoin de l’adresse d’un adhérent, pas be-

soin de retourner au bureau ou chez soi. Avec le téléphone portable en se connectant sur SAGA en 15 

secondes nous avons le renseignement. C’est très pratique. » 
 

Mustapha ZERROUKI du club du Muguet de Granges les Beaumont :   
« Avec l’application SAGA, l’avantage c’est de pouvoir gérer le Club du Muguet, sans faire intervenir la 
Fédération systématiquement. En tant que secrétaire je peux accéder sur SAGA, aux documents, aux 
vidéos, et la formation en visio. Tous les documents crées sont à disposition immédiate de la Fédéra-
tion ». 

https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
https://finistere.generations-mouvement.org/devenir-referent-departemental/
https://youtu.be/6ZxB4Udd6BM
https://drive.google.com/file/d/1ygx25l5os9UMrTA8D6isbChh5PlA2lka/view
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L'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)  

Cette allocation permet aux personnes disposant de peu de ressources pour leur retraite de bénéficier 

d'un revenu minimal. Si vous percevez une retraite personnelle ou de réversion mais que vous ne bénéfi-

ciez pas d'un revenu suffisant, vous pouvez, sous certaines conditions, obtenir l'ASPA.  

• 1/ Pouvez-vous bénéficier de l'ASPA ?  

•  2/ Quel est le montant de l'ASPA ?  

•  3/ Comment demander l'ASPA ?  

•  4/ Le recours sur succession : comment ça marche ?  

1/ Pouvez-vous bénéficier de l'ASPA ?  

Les conditions pour bénéficier de l'ASPA :  

Vous percevez une retraite personnelle ou de réversion et vous remplissez les conditions suivantes :  

• vous avez atteint l'âge de 65 ans ou l'âge légal de départ à la retraite en cas d'inaptitude au travail ;  

• vos ressources mensuelles sont inférieures à un certain plafond (voir tableau ci-dessous) ;  

•  vous résidez en France métropolitaine ou dans un département d'outre-mer.  

Attention, si vous ne percevez pas une retraite personnelle ou de réversion, vous ne pouvez pas bé-

néficier de l'Aspa vous devez remplir une demande au titre du Saspa que vous devez déposer à la 

mairie ou au centre communal d’action sociale (CCAS) de votre commune de résidence.  

Si vous êtes ressortissant d'un pays étranger (hors Union Européenne, Islande, Liechtenstein, Nor-

vège ou Suisse) vous devez être titulaire d'un titre de séjour depuis au moins 10 ans. Cette condition 

n'est toutefois pas applicable aux réfugiés, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte de rési-

dent ou d'un titre de séjour conférant des droits équivalents. Renseignez-vous auprès de votre MSA.  

Si vous êtes en couple, vous devez, avec votre conjoint, concubin ou partenaire pacsé, avoir demandé 

l'attribution de toutes vos retraites personnelles et de réversion à tous les régimes français, étrangers et 

des organisations internationales. I 

l est important de savoir que vous devez habiter au moins 6 mois (continus ou discontinus) de l’année en 

France pour bénéficier de l’ASPA. La MSA peut en effet vérifier la réalité du séjour en France au moins 

une fois par an auprès de l’administration fiscale ou par des contrôles inopinés.  

Les plafonds de ressources :  

Pour avoir droit à l'ASPA, vos ressources ne doivent pas dépasser un certain plafond.  

Plafonds de ressources pour l'ASPA applicables au 1er janvier 2021 

INFOS DE NOS PARTENAIRES 

Situation familiale Montant annuel Montant mensuel 

Plafond de ressources pour une personne seule 10 881.75 €  906.81 € 

Plafond de ressources pour un couple (lorsque les deux 

conjoints, concubins ou partenaires pacsés en bénéficient) 

16 893.94 € 1 407.82 € 
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Situation familiale Montant mensuel 

Montant pour une personne seule  906,81 €  

Montant pour un couple (lorsque les deux conjoints, concubins ou parte-

naires pacsés en bénéficient)  

1 407,82 €  

Si vous n'avez pas droit à l'ASPA, vous pouvez peut être bénéficier de l'allocation supplémentaire 

d'invalidité (ASI), si :  

• vous n'avez pas atteint l'âge légal de départ à la retraite et vous êtes reconnu invalide ;  

• vous percevez une retraite de réversion ou une pension de vieillesse de veuf ou de veuve, une re-

traite anticipée (pour longue carrière ou pour handicap) ou une retraite pour pénibilité ;  

• vous résidez en France métropolitaine ou dans un département d'outre-mer ;  

• vos ressources sont inférieures au plafond de ressources.  

 

2/ Quel est le montant de l'ASPA ?  

Le montant de cette allocation peut être réduit en fonction de vos ressources.  

Les montants indiqués ci-dessous ne prennent pas en compte cette réduction. Il s'agit du montant maxi-

mum qui peut vous être versé.  

Montant maximum de l'ASPA applicable au 1er janvier 2021  

  

 

 

 

 

 

3/ Comment demander l'ASPA ?  

Les démarches à effectuer :  

L'ASPA n'est pas attribuée automatiquement. Si vous remplissez les conditions, vous devez en faire la 

demande à l'aide du formulaire disponible sur le site MSA..  

La date d'effet est fixée au premier jour du mois suivant la date de votre demande d'ASPA.  

Si vous faites votre demande au plus tard 3 mois après le 1er paiement de votre retraite de base, l'ASPA 

peut vous être attribuée à la même date que votre retraite.  

En complément, l'aide au paiement d'une complémentaire santé (ACS)  

Si vous êtes, ou allez être, bénéficiaire de l'ASPA, sachez que vous pouvez prétendre également à l'aide 

au paiement d'une assurance complémentaire santé (ACS), en fonction de vos ressources.  

Si vous bénéficiez déjà de l'ACS, sachez que depuis le 30 décembre 2015, vous n'avez plus de demande 

de renouvellement à faire. Tant que vous êtes bénéficiaire de l'ASPA, votre droit à l'ACS est reconduit de 

façon automatique, sans que vous n'ayez de démarche à entreprendre. Toutefois, si la composition de 

votre foyer a changé, vous devez le signaler à votre MSA.  

 

4/ Le recours sur succession : comment ça marche ?  

Au décès de la personne bénéficiaire de l'ASPA, les sommes qui lui ont été versées sont récupérables si 

la succession nette est supérieure à 39 000 € (100 000 € dans les DOM), dans la limite d'un montant an-

nuel de 7 354,12 € pour une personne seule (mise à jour au 1er janvier 2021).  

               Information disponible sur le site de la MSA Ardèche Drôme Loire 

https://ardechedromeloire.msa.fr/lfp 
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Le jeudi 03 mars 2022 un repas "cabris" fut orga-
nisé par le club. 76 adhérents étaient inscrits. 
Malheureusement, nous avons eu quelques ab-
sences dues au "covid19", mais nous leur avions 
réservé des repas à emporter. Tout le monde a 
apprécié le repas, "bien mangé et bien bu".  
L'après-midi s’est poursuivie avec des jeux de 
cartes ou de boules. En fin de journée, chacun 
est rentré chez soi, ravi de sa journée.  

Nous avons fêté les anniversaires des 85-90-95  
ans en ce mois de mars 2022 à cause de certains 
évènements d'actualité. Habituellement, cette ma-
nifestation était programmée pour le goûter de 
Noël. Tout le monde a apprécié, surtout les adhé-
rents fêtés auxquels nous avons remis un panier 
garni pour marquer l'évènement. Nous avons 
goûté pour le plaisir de tous. L’après-midi s'est 
terminée en jouant aux cartes. 

René DEFORGE,  
Président  

 

 

  

Notre club Edelweiss de Vassieux en Vercors est  
parti visiter du lundi 03 au samedi 08 octobre 
2022, une nouvelle région de France. Cette an-
née ce sont les départements de l’Aube et de la 
Haute Marne qui ont été choisis pour une petite 
quarantaine d’adhérents.                                                                                                                   
Le  programme du séjour s’est déroulé de la fa-
çon suivante : 

Lundi 3 octobre : départ de Vassieux en Vercors 
du groupe composé de 37 adhérents et 2 chauf-
feurs. Première destination : l’hôtel St Nicolas à 
Bar sur Aube puis déambulation dans les rues de 
ce joli village. 

Mardi 4 octobre : visite commentée du musée de 
la coutellerie à Nogent. A Langres repas puis  cir-
cuit en petit train commenté par un guide. Visite  
de la cathédrale Saint-Mammès et la tour de Na-
varre.  

Mercredi 5 octobre :  visite guidée  du musée du 
cristal à Bayel, puis de la Boisserie à Colombey 
Les Deux Eglises, demeure historique du Général  
De Gaulle. Le repas est suivi par le dépôt d’une 
corbeille florale sur la tombe du Général en pré-
sence du maire de la ville. Visite du mémorial et 
de la Croix de Loraine. La journée se termine par 
la dégustation et la visite d’une cave de cham-
pagne.                
 
 

Jeudi 6 octobre : visite de la vieille ville de 
Troyes, projection d’un film «les secrets de 
Troyes,  La Champagne» suivie par une visite du 
«corps» du Bouchon. la guide nous fait découvrir  
les merveilles,  ses remarquables maisons à pans 
de bois du XVIème, ses ruelles médiévales, ses 
cours secrètes et l’église Sainte Madeleine avec 
ses étonnants  vitraux et son remarquable jubé de 
la Renaissance, véritable dentelle de pierre. Visite 
commentée de la Maison de l’Outil et de la Pen-
sée Ouvrière attribué en 1966 par la ville aux 
Compagnons du Devoir et du Tour de France. 
Cette maison présente une collection unique au 
monde de 12 000 outils.  

Vendredi 7 octobre : visite guidé de Métallurgic 
Park ancienne fonderie, transformée en musée. 
Visite guidée du Village Musée du Der à sainte 
Marie du Lac Nuisement. Petit train de Giffaumont
-Champauvert qui nous a emmenés à l’observa-
toire des oiseaux sur le lac du Der.   

Samedi 8 octobre : le séjour se termine. Une 
dernière visite guidée des Hospices de Beaune.                                                                               
En  fin d’après midi, arrivés un peu fatigués mais 
très contents de notre semaine, sites remar-
quables, visites très intéressantes, guides très 
professionnels, accueil sympathique, hôtel confor-
table,  nourriture soignée, que du bonheur !!!     

Tous les participants pensent déjà à 2023, il nous 
reste le choix de la région ???       
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Jeudi 29 septembre 2022, 65 personnes du club 
se sont retrouvées pour aller au Bongo, à Saint 
Marcel les Valence pour un repas spectacle. 
Le club se réunit tous les jeudis à 14 heures, à la 
salle des fêtes pour des jeux de cartes, de socié-
té, pétanque et goûters. 

En 2022, enfin, nous avons pu avoir une vie As-
sociative à peu près normale au plus grand plaisir 
de nos Adhérents (en continuant à appliquer tou-
tefois, autant que faire se peut, les gestes bar-
rières recommandés contre le COVID). 
 
En janvier le concours de coinche que nous de-
vions organiser pour le 20 JANVIER 2022 n’a pas 
eu lieu suite aux cas encore importants de CO-
VID. 

Le 3 février notre Assemblée Générale s’est te-
nue au Restaurant le TAHITI aux Balmes à RO-
MANS, suivie d’un excellent repas fortement ap-
précié par les 36 adhérents présents. 

Le 17 mars après-midi nous nous sommes re-
trouvés autour de bugnes dorées et croustillantes 
confectionnées par le bureau et quelques adhé-
rents. Cet après-midi a engendré un bon moment 
de convivialité et d’échanges. 

Le 22 avril destination l’AUBERGE DU PEREY à 
MONTMIRAL pour les adhérents inscrits à l’occa-
sion d’un délicieux repas CABRI. 

Le vendredi 13 maiI, l’ABR a organisé une sortie 
d’une journée en CAMARGUE. Celle-ci a eu un 
franc succès (le car étant complet). Il était prévu 
au programme la visite d’une manade avec dé-
monstration équestre en compagnie de taureaux ; 
s’en est suivi un repas typique à bord d’un bateau 
et d’un temps libre à AIGUE-MORTE. Cette jour-
née a fait la joie de tous les participants. 

Le 23 juin c’est avec plaisir que les adhérents se 
sont retrouvés pour le traditionnel pique-nique qui 
s’est tenu à la salle polyvalente de BREN, à 
l’ombre des arbres. Comme il est de coutume, les 
adhérents ont préparé les entrées et les desserts 
et l’ABR a fourni le reste (apéritif, viande, vins, 

café etc...).  Ensuite, certains ont joué aux cartes, 
d’autres ont « papoté » et les plus courageux ont 
joué à la pétanque. 
 

Fin juillet a eu lieu la fête de l’abricot à BREN au 
cours de laquelle quelques membres du bureau 
de l’ABR se sont investis. Un repas froid en noc-
turne s’est déroulé mais le feu d’artifice n’a pu 
être tiré à cause de la canicule et la sécheresse. 
 

Du 24 septembre au 1er octobre s’est déroulé le 
voyage annuel organisé par la Fédération, en 
BRETAGNE (Finistère). 20 adhérents de l’ABR 
s’étaient inscrits. Nous avons séjourné au Village 
Club du Soleil, très typique avec ses structures 
arrondies. Nous avons été accueillis avec beau-
coup de chaleur et de professionnalisme et les 
soirées animés « n’étaient pas tristes »… Les 
différentes sorties programmées : découverte 
d’une cidrerie artisanale, d’une conserverie de 
poisson, la visite de la base sous-marine de LO-
RIENT (entre-autres) ont plus qu’intéressé les parti-
cipants à ce voyage qui sont revenus enchantés 
et plein de merveilleux souvenirs. 

 
Le 13 octobre, 40 adhérents ont participé au re-
pas des anniversaires dans la joie et la bonne 
humeur. 8 personnes étaient mises à l’honneur 
cette année. 
 

Le 17 novembre a lieu notre repas d’automne, 
préparé par un traiteur, au cours duquel nous 
sont en général servis des mets de saison. 

Le 15 décembre, dernier rassemblement de l’an-
née, a pour but de partager un moment de bon-
heur autour de la bûche de Noël, accompagnée 
de mandarines et papillotes. 
 

Cette année 2022, bien remplie en festivités, a 
permis de rassembler une grande majorité des 
adhérents et créer une cohésion très sympa-
thique entre tous. 



 

13 

24 Mars 2022- repas de printemps 

Claude BLETON, Président, et Mustapha ZER-
ROUKI, secrétaire, ont effectué les démarches 
nécessaires pour négocier un bon prix, auprès du 
Restaurant « Cabaret Neuf », 26 Adhérents ont 
répondu présents. Le menu qui nous est propo-
sé : Salade composée, Cuisses de grenouilles à 
Volonté et poisson Rouget, vin, dessert et café.  

Les convives ont été ravis du service et de l’ac-
cueil du personnel qui a été aux petits soins pour 
nous. Après le repas tous les adhérents se sont 
rendus à la salle polyvalente pour terminer une 
belle journée ensoleillée par des jeux de société. 
 

5 Mai 2022- Anniversaire du Centenaire de 

Mme Denise DAMIER 

L’ensemble de nos adhérents ont répondu pré-
sent pour cet événement exceptionnel. 

M. Jacques ABRIAL, 
Maire de Granges 
les Beaumont, Mme 
Mireille CLAPOT, 
Députée de la 
Drôme, M. BRUNET, 
Conseiller Général 
de la Drôme,  la re-
présentante de la 
mairie de Beaumont Monteux, ont fait l’éloge de 
la longévité de notre centenaire. Notre secrétaire 
M. ZERROUKI a relaté la vie de Madame Denise 
DAMIER, grâce aux souvenirs qui lui ont été ra-
contés par Danielle et Tony ses enfants, une vie 
riche que l’on ne peut écrire en quelques lignes.  

Madame Corinne CHOMAT, Directrice de l’école  
et les enfants de la maternelle ont préparé une 
chanson en l’honneur de notre Centenaire. Notre 
députée Mme CLAPOT a également chanté 
« nous n’avons pas tous les jours 100 ans », ac-
compagnée par l’ensemble des personnes pré-
sentes. 

Mme Maryline REY et Pascal Djema ont couvert 
l’événement pour « le Dauphiné Libéré » et « le 
peuple libre ». Nous avons fini la journée avec un 
superbe gâteau « Fruitier » et trois pognes déco-
rées qui ont enchanté nos convives, Merci à tous 
et toutes d’avoir participé à cette journée excep-
tionnelle. 
 

19 Mai 2022 - Paëlla Traditionnelle au club du 
Muguet   

50 Participants ont répondu présents pour cette 
paëlla annuelle. Les membres du bureau ont con-
cocté un menu apprécié par l’ensemble des parti-
cipants. Menu : Kir, paëlla, fromage, glace, vin, 
café et thé à la menthe. 

 

 

 

 

 

 

 

Le président de la fédération Bernard THOMAS 
et son épouse Roberte ont répondu favorable-
ment à notre invitation. Comme d’habitude, Cé-
line et Mireille, les deux secrétaires de Mairie, 
sont présentes à notre repas, nous les remer-
cions de leur participation et des services qu’elles 
nous rendent tout au long de l’année.  

Notre secrétaire Mustapha ZERROUKI et son 
épouse Jacqueline, ont fait le nécessaire pour 
nous concocter une superbe Paëlla qui a été au 
goût de tous les convives. 

Merci aux volontaires pour la mise en place de la 
salle, Jacqueline remercie toutes les dames qui 
l’ont aidée en cuisine.   

 
 

 

 

 

 

 

 

2 juin 2022 - Journée  amitié solidarité organi-
sée par la Fédération Drôme à Vassieux en 
Vercors : 

9 membres du club du Muguet se sont rendus à 
cette manifestation où beaucoup d’associations 
étaient présentes. 

Nous avons affronté un trajet mouvementé sous 
une forte chaleur, le col de la Machine, le col de 
Chaud Clapier et le col de Chau et Fond d’Hurle. 

Arrivés à bon port nous n’avons pas été déçus, 
un repas tiré du sac (pique-nique) nous a permis 
de partager différents plats concoctés par les uns 
et les autres, une franche rigolade au cours du 
repas, nous aurions eu besoin de renfort pour 
finir toutes les bonnes choses qui ont été prépa-
rées, hélas nous n’étions que 9.  
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Dès notre arrivée, pogne et café chaud nous atten-
daient, ensuite promenade dans Vassieux en Ver-
cors, visite du Musée de la résistance et du musée 
des Santons, concours de boules et jeux de cartes, 
nous ont bien occupés toute la journée. 

Tirage de la tombola, une gagnante au sein du 
Club du Muguet, Anne-Marie CAFFIERS, qui a ga-
gné une Pangée, spécialité de Vassieux en Ver-
cors un vrai délice. 

 

13 Octobre 2022 : Couscous Traditionnel au 

sein du club 

38  Personnes étaient présentes 

Grace à Monsieur et Madame ZERROUKI, nous 
avons pu déguster un bon couscous, 

Au Menu : Kir en apéritif, couscous, fromage, 
glace, café et thé à la menthe. Tous les partici-
pants ont été ravis.  

Merci à toutes les personnes qui ont aidé à la pré-
paration de la salle. Jacqueline remercie tous ceux 
et celles qui lui ont apporté une aide précieuse en 
cuisine pour la préparation de légumes. Merci éga-
lement à tous les volontaires pour le rangement de 
la salle à la fin du repas.  

 

14 -  

Le lundi 19 septembre 2022, les membres du club 
des Boutons d’or de Jaillans se sont rendus à Va-
nosc, petit village ardéchois accroché aux premiers 
contreforts du Massif Central, pour visiter le musée 
du car. Ce musée rend hommage à Joseph Bes-
set, apprenti charron natif du village et qui est de-
venu un des plus grands constructeurs d’autocars 
et autobus de France. Une visite guidée a permis 
de découvrir une très belle collection d’outils de 
l’époque du charronnage et de magnifiques véhi-
cules de différentes époques, tous carrossés à An-
nonay, capitale de l’autocar.  

 14 - 

 

Après le déjeuner dans un restaurant panoramique 
dominant la vallée du Rhône, les membres du club 
ont fait, sur la route du retour, une halte à Saint 
Martin des Rosiers pour admirer le plus grand vi-
trail moderne d’Europe qui agrémente la petite 
église du village.  

Cette sortie a été très appréciée par tous. 
 

ASSEMBLEE GENERALE le 17 Mars 2022. Re-
nouvellement du bureau ,suivi du verre de l'amitié. 
Reprise des activités diverses du club.  
8 mai : Repas  cuisses de grenouilles à Cabaret 
neuf : 42 personnes présentes. 
2 juin : sortie à Vassieux organisée par la fédéra-
tion, journée très appréciée par le club. Repas très 
sympathique . 
3 juin : organisation d’un pique-nique à St Donat. 
28 juin: concours de pétanque, 16 triplettes mixtes. 
28 juillet : assiette drômoise : repas à midi dans la 
nouvelles salle des fêtes de RATIERES suivi du 

concours de pétanque des adhérents (les Tourni-
coteurs). Le club a repris ses activités début sep-
tembre ; nous envisageons quelques sorties mais 
nous n'avons pas encore défini les dates. 
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Le plaisir de se retrouver  

Après deux années compliquées au rythme des 

mesures sanitaires, 32 adhérents du club ont re-

noué avec les voyages. Dimanche 1er mai, le club 

était en excursion à Vassieux en Vercors. Au pro-

gramme visite du mémorial, repas copieux au Té-

tras-Lyre, visite de l’exposition de santons au 

Perce-Neige. Tout le monde était ravi de cette 

agréable journée, l’occasion de passer un bon 

moment ensemble sous le soleil du Vercors. Pour 

ceux qui voudraient rejoindre le club, rappelons 

qu’il se réunit tous les mardis au local du 3ème 

âge. 

Georges Bonnard, président. 

 

 

 

Le Club du 3ème Age et de l’Amitié Lussois a repris 
ses activités dès le printemps avec un programme 
concocté par le bureau afin de faire oublier la pé-
riode covid.  

En mai, première sortie sur GAP avec tour du lac 
de Serre-Ponçon en bateau.                           

En juin, cap vers la Savoie et Beaufort où ils ont 
pu découvrir les secrets de la fabrication du cé-
lèbre fromage à la coopérative laitière. Après le 
repas à Arêches, ils ont pris de l’altitude et ont pu 
admirer le magnifique lac de Roselend dans son 
écrin de verdure.                                   

En septembre, sortie au Palais du Nougat à Mon-
télimar et visite de la Ferme aux crocodiles à Pier-
relatte.   

 

 

Prestation de Ensemble Musical des Ainés Ru-
raux (EMARD) - Batterie-Fanfare et sa Chorale 
impliqués lors des commémorations du 8 Mai 
2022 (chorale) et du 21 Août 2022 (Batterie-
Fanfare)  

 

Notre Association Ensemble Musical contribue à 
ce devoir d'histoire de France et à la mémoire des 
vies humaines sacrifiées pour notre Liberté, de-
puis son existence en 2003. 

Alain WASTABLE, Président  
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C'est à la fin des années 1970 et au début 

des années 1980 qu'apparaît la notion de 
« devoir de mémoire » sous la plume de l'histo-
rien Pierre Nora. Elle est alors au carrefour du 
sentiment d'une perte d'identité de la France et 
de l'effacement ou de la remise en cause du 
génocide des Juifs lors de la Seconde Guerre 
mondiale. 

L'expression atteint son apogée en 1992-
1993 et désigne la reconnaissance officielle de 
la complicité du régime de Vichy dans le géno-
cide , la réparation due aux victimes et à leurs 
descendants, la nécessité de témoigner de ce 
fait dans l’espace public. 

A partir de 1997, «devoir de mémoire»  
s'ouvre à d’autres faits historiques : répression 
et déportation des résistants mais aussi 
«mémoire» de la Première Guerre mondiale, du 
génocide des Arméniens, des traites négrières 
et de l'Esclavage, des luttes coloniales, de la 
Guerre d'Indochine, de la Guerre d'Algérie, du 
génocide des Tutsis au Rwanda. 

Ces «devoirs de mémoire» sont accompa-
gnés du vote de lois : reconnaissance de la 
«guerre d’Algérie», du génocide des Armé-
niens, des Justes de France, de la traite et de 
l’esclavage en tant que crimes contre l’humani-
té, reconnaissance des Français rapatriés d’Al-
gérie. 

En 2003, «devoir de mémoire» entre dans le  
Petit Larousse illustré avec la définition : 
«l’obligation morale de témoigner, individuelle-
ment ou collectivement, d’événements dont la 
connaissance et la transmission sont jugées 
nécessaires pour tirer les leçons du passé (la 
Résistance ou la déportation pendant la Se-
conde Guerre mondiale par exemple)». 
 

Cependant, cette injonction mémorielle, re-
posant sur les expériences personnelles, émo-
tionnels, partiales et partielles, des témoins se 
heurte à la science historique qui vise à une 
analyse rationnelle et une connaissance ex-
haustive d'un événement du passé. 

En 1996, l'historien Antoine Prost se livre à 
une critique du «devoir de mémoire» et plaide 
pour un «devoir d’histoire» : «Rappeler un évé-

nement ne sert à rien, même pas éviter qu’ils ne 
se reproduise, si on ne l’explique pas […]. Si 
nous voulons être les acteurs responsables 
de notre propre avenir, nous avons d’abord 
un devoir d’histoire». 

Mais parallèlement, et paradoxalement, la 
formule «devoir de mémoire» est omniprésente 
dans la presse; elle sert de nom à des   asso-
ciations, et se diffuse sur Internet et dans les 

réseaux sociaux, devenant de plus en plus in-
compréhensible pour le grand public. 

La formule «devoir de mémoire» suscite une 
réelle défiance dans les milieux scientifiques et 
institutionnels, et même chez les grands té-
moins de l'Histoire comme Simone Veil : «Je 
n'aime pas l'expression «devoir de mémoire». 
La notion d'obligation n'a pas sa place. Autre 
chose est le «devoir d'enseigner », de trans-
mettre. Là, il y a un devoir». 

Les critiques envers le «devoir de mémoire» 
se cristallisent, en 2000, autour du philosophe 
Paul Ricœur qui fait prévaloir une autre notion, 
celle de «travail de mémoire», reprise par des 
historiens, comme Henry Rousso. Les histo-
riens critiquent les dérives du «devoir de mé-
moire» instrumentalisé par le politique, au détri-
ment de l’analyse historique qui reconstitue le 
passé non seulement à partir des témoignages 
des acteurs mais aussi des archives. L’École 
s'empare de la problématique et «devoir de mé-
moire» devient un questionnement, «Histoire et 
mémoire», dans les programmes de  Géopoli-
tique des classes de Terminale. 

 
En cette troisième décennie du XXIe s, la 

transmission de la «mémoire» des conflits du 
XXe s n'est plus assurée par les témoins, qui 
ont disparu, ni dans le cadre de la famille. Ce fil 
est rompu et les jeunes français sont devenus 
indifférents aux commémorations car ils n'en 
comprennent plus la finalité. Il importe de com-
penser ce vide mémoriel en suscitant, auprès 
de ces jeunes, des vocations de «passeurs de 
mémoire» : les scolaires représentent le pre-
mier public cible, ce que  souligne les orienta-
tions du Ministère de Armées. 

 L'Ecole joue le rôle principal dans cette dé-
marche en assurant le «devoir d'histoire», à tra-
vers les programmes d'Histoire au collège et au 
lycée et le Concours National de la Résistance 
et de la Déportation, qui permettent d'éclairer 
les fondements des commémorations. 

L'Ecole permet aussi d'investir les nouveaux 
vecteurs de la mémoire, tels que les outils nu-
mériques, sources d'information privilégiées 
pour la jeunesse. Ce sont les équipes ensei-
gnantes qui investissent aujourd'hui le champ 
du «devoir de mémoire» et de l’action mémoriel 
souvent de manière très innovantes, guidées 
par des structures comme l'Office National des 
Anciens Combattants et Victimes de Guerre ou 
le Bureau de l’action pédagogique de la Direc-
tion des Patrimoines, de la Mémoire et des Ar-
chives. 

 
Laurent Jacquot, professeur d'Histoire,   

septembre 2022 

 

.  
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Fédé de la Drôme : Appel à candidatures N°1 
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VOUS PROPOSENT POUR L’ANNEE 2023 SÉJOUR ANCV / PORT BARCARES 
 

LE PROGRAMME EN BREF DU SEJOUR N°1 ET N°2  :  

Jour 1 : Départ pour les Pyrénées Orientales (66).    

Jour 2: Découverte du site , balade au cœur de la pinède, bord de plage et de Port-Barcarès. 

Jour 3 : Excursion à la journée en Espagne : promenade en catamaran parc naturel du Cap de 

Creus. Halte shopping à La Jonquera.  

Jour 4 : Visite de Perpignan, Castelnou et son château.    

Jour 5 : Excursion à Villefranche de Conflent, Mont Louis et le train jaune des Pyrénées.  

Jour 6-7 : Visite de Leucate, domaine viticole et Collioure. 

Jour 8 : Retour dans la Drôme.  

NB : Le programme complet sur demande par mail. Les informations complètes et les heures de départ 

vous seront communiquées 1 mois avant le voyage par mail ou par courrier. 

BULLETIN D’ INSCRIPTION SÉJOUR ANCV 2023 :  

NOM / PRENOM  *  M. …………………………………………………………………………………………… 

NOM / PRENOM *  MME ……………………………………………………………………………………….… 

ADRESSE  * ………………………………………………...………………………………………………………...

…...…………………………………………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE FIXE * : …………………………………………PORTABLE * : ……………………………….. 

Adresse mail * :........................................................................................................................................ 

N° Sécurité Sociale de Monsieur (13 chiffres) *………………………………………………………………. 

N° Sécurité Sociale de Madame (13 chiffres) *……………………………………………………………...…

S’inscrit pour le séjour : Voyage 1*   PORT BARCARES DU  03 AU 10 JUIN 2023  (520€ ou 340€) 

     Voyage 2*   PORT BARCARES DU  10 AU 17 JUIN 2023  (520€ ou 340€) 

     Voyage 3*   40660 MIMIZAN du 10 au 17 Septembre 2023 (650€ ou 470€) 

  Souhaite une chambre individuelle avec un supplément de 80 €  

Souhaite être en chambre double avec : ………………………….…………………………………………….. 

A joindre pour tous les participants :  Date* et Signature *: …………………………………. 

- Une copie du dernier avis d’imposition recto/verso pour l’aide ANCV 

- Une copie de carte d’identité en cours de validité recto/verso * ou du passeport. 

- Une copie de la carte sécurité sociale * et Carte invalidité * 

- Une copie de la carte d’adhérent Générations Mouvement 2023 recto/verso * 

• Le règlement par chèque : 

•  Séjour 1 et 2 : 520 € = 2 Chèques de 110€ + 3 de 100€ (Si Aide ANCV 340€ : 1 Chèque de 60€ + 4 de 70€)  

•  Séjour 3 : 650 € = 1 Chèque de 100€ + 5 de 110€ (Si Aide ANCV 470€ : 1 Chèque de 70€ + 5 de 80€)  
 

* Les champs signalés par un astérisque sont obligatoires  
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VOUS PROPOSENT POUR L’ANNEE 2023 SÉJOUR ANCV / MIMIZAN-PLAGE (40) 
 

LE PROGRAMME EN BREF DU SEJOUR N°3 :  

Jour 1 : Départ pour les Landes (40).    

Jour 2: Visite d’une ferme de canards gras et d’une Ganaderia. 

Jour 3 : Promenade en attelage dans Mimizan, plage, Le Courant.  

Jour 4 : Visite de Saint-Jean-de-Luz et le village d’Espelette.    

Jour 5 : Promenade en galupe sur le Courant d’Huchet et visite d’une miellerie.  

Jour 6-7 : Visite de Sabres et de l’écomusée de Marquèze. Arcachon ballade en bateau et vue pa-

noramique sur la Dune du Pyla.  

Jour 8 : Retour dans la Drôme.  

NB : Le programme complet sur demande par mail. Les informations complètes et les heures de départ 

vous seront communiquées 1 mois avant le voyage par mail ou par courrier. 

Nos partenaires 
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